
Coupe de France S.C.C. des chiens courants 
« Petit gibier » sur lapin (édition hiver 2005-2006) 

 

Organisée à CORLAY et Le HAUT-CORLAY (Côtes d’Armor) 
par le Club du Fauve de Bretagne 

les samedi 3 et dimanche 4 décembre 2005. 
 
 

Compte rendu de l’épreuve 
 

Lot n° 1 :  Quatre « Basset Bleu de Gascogne » d’un excellent modèle 
en condition de chasse, à M.M. Frédéric Calazel et Cyril Marcerou. 
 
Temps pluvieux avec vent fort soufflant en tempête. 
Le lot est découplé à 8 h.30 au bord de l’étang.  
NOUGAT se récrie sans suite sur des voies de la nuit. Plusieurs lapins sont lancés ; 
les menées seront brèves, les chiens tombant rapidement en défaut. Vers le milieu 
du temps imparti un lapin sera lancé, mené et terré. NOUGAT nous a semblé bavard, 
PAGA trop perçante a perturbé le lot. 
 
Ont concouru : NOUGAT 
   NINA 
   SAMBA 
   SAGA d’Ambre de Chassagne 
 
 

Lot n° 2 :  Quatre « Petit Basset Griffon Vendéen » d’un excellent 
modèle en état de chasse, à M. Claude Jehanno. 
 
Temps pluvieux avec vent fort en tempête. 
Découpler à 9 h.45 au lieu-dit Kerbastard. 
Plusieurs lapins sont lancés mais les menées sont désordonnées, et les chiens 
surallent fréquemment la voie. Dans la deuxième partie du temps un lapin sera lancé. 
Ce dernier débûche et après une bonne menée se réfugie dans un tas de bois. Ce 
lot discipliné et bien conduit nous a fourni une prestation bien dans le style inhérent à 
la race. RITA a dominé ce lot. 
 
Ont concouru : SULTANE des Echos de Buzet 
   RITA des Echos de Buzet 
   POUPEE des Echos de Buzet 
   POPY des Echos de Buzet 
 
 

Lot n° 3 :  Quatre « Grand Basset Griffon Vendéen » d’un excellent 
modèle en état de chasse, à M. Renaud Buche. 
 



Tempête de grêle et bourrasques. 
Ce lot est découplé à 11 h.00 au lieu-dit Le Guern.  
Après une longue quête infructueuse, il lancera un lapin quelques minutes avant la 
fin du temps imparti. Les chiens éprouveront des difficultés pour maintenir l’animal. 
Ce lot très sage, bien gorgé, a été pénalisé par des conditions atmosphériques 
épouvantables. Malgré l’insistance du conducteur, aucun autre animal ne sera lancé. 
Au cours de la prestation du dimanche, un lapin est lancé, qui débûche et saute la 
route ; les chiens en refont difficilement. 
 
 
Ont concouru : OSTROGOTH du Hamel de la Renaudie 
   RONSARD du Hamel de la Renaudie 
   TRAVIATA du Clos de la Valériane 
   UNA du Clos de la Valériane 
 
 

Lot n° 4 :  Quatre « Basset Fauve de Bretagne » d’un excellent modèle 
en état de chasse, à M. Marcel Lefort. 
 
Tempête de pluie et grêle. 
Découpler à 14 h.00 au lieu-dit Le Trieux. 
Après une quête appliquée et groupée, PENELOPE lance un lapin. La menée est 
soutenue, les chiens tombent en défaut. Un animal est rapidement relancé et ce 
dernier se fait battre un long moment. Un défaut se produit sur un talus, bien relevé 
par SARDANE. L’animal recule, nouveau défaut en bordure de prairie. PENELOPE 
recule et relève le défaut mais la menée sera brève. Un autre animal sera chassé 
dans les mêmes conditions. Lot bien conduit, bien gorgé et bien ameuté. 
 
Ont concouru : PENELOPE du Pays Malouin 
   SARDAIGNE des Domaines de Keremma 
   TAGG 
   TELE de l’Hôtel Chatel 
 
 

Lot n° 5 :  Quatre « Basset Hound » d’un bon modèle en état de chasse, 
à  M. Richard Drouin. 
 
Temps couvert, avec fortes rafales de vent. 
Découpler à 15 h.10 à Justice d’en Haut. 
Découplé dans un épais roncier, ce lot bien broussailleur fait preuve d’entreprise. 
Dans la deuxième partie du temps, POGS se récrie et lance un lapin qui sera mené 
difficilement par l’ensemble jusqu’au terrier. 
Le dimanche matin, plusieurs lapins seront correctement chassés par ce lot, dominé 
par ORYX et POGS. Lot bien conduit. 
 
Ont concouru : ORYX du Rallye de l’Allagnon 
   POGS des Ombrières d’Asques 
   UP AND GO du Rallye de Séquigny 
   UMSHAIA du Rallye de Séquigny 



 
 

Lot n° 6 :  Quatre « Basset Artésien Normand » d’un bon modèle en état 
de chasse, à M. Olivier Deniau. 
 
Temps couvert. 
Découpler à 16 h.15 sous Justice d’en Haut. 
Malgré la persistance du propriétaire, et plusieurs récris de RAMSES et SALOMON, 
ce lot bien appliqué et quêtant deux par deux n’aura pas d’occasion. RAMSES a 
perturbé les autres par ses récris sans suite. 
 
Ont concouru :         RAMSES 
   SALOMON 
   NUTELLA 
   NEMESIS 
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Le jury de l’épreuve était composé de :  
M. Gilles Rhul (président),  
Mme Marie-Annick Fabre  
M. Frédéric Trécherel. 

 
 
 

PALMARES 
    

Médaille d’OR : les « Basset Fauve de Bretagne »  
COUPE de France « Petit gibier »              de M. Marcel Lefort 

 
Médaille d’ARGENT : les « Petit Basset Griffon Vendéen »  

de M. Claude Jehanno 
 
Médaille de BRONZE : les « Basset Hound »  

de M. Richard Drouin 
-+-+-+-+-+-+-+-+-+-+-+-+- 

 

La récompense du meilleur chien a été attribuée à :  
RITA des Echos de Buzet,  

« Petit Basset Griffon Vendéen » à M. Claude Jehanno. 
 
 

 


